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Rénovation de la voie professionnelle

Descriptif :

Commission professionnelle consultative métallurgie du 25 juin 2008

Concernant la rénovation de la voie professionnelle, La commission professionnelle consultative métallurgie du 25
juin 2008 s’est prononcée pour la création de six champs professionnels :

carrosserie,
conduite et pilotage de systèmes industriels,
électronique et systèmes électroniques
maintenance industrielle,
maintenance des véhicules et des matériels,
production mécanique.

et elle s’est déclarée favorable pour que les baccalauréats professionnels suivants restent organisés en "filières"
ou"spécialités" : technicien modeleur, technicien du froid et du conditionnement d’air, mise en œuvre des matériaux
métalliques moulés, technicien ouvrages chaudronnés industriels, maintenance des systèmes mécaniques
automatisés option systèmes ferroviaires, aéronautique, technicien aérostructure, maintenance nautique.

La commission professionnelle consultative métallurgie du 25 juin 2008 s’est également prononcée pour :

la création du certificat d’aptitude professionnelle réalisation en chaudronnerie industrielle, mise en œuvre en
septembre 2009, 1ère session 2011,

la création du baccalauréat professionnel technicien en chaudronnerie industrielle, mise en œuvre en
septembre 2009, 1ère session 2011,

la création du brevet de technicien supérieur conception et réalisation en chaudronnerie industrielle, mise en
œuvre en septembre 2009, 1ère session 2011,

l’abrogation du certificat d’aptitude professionnelle construction d’ensemble chaudronnés, dernière session
2010,

l’abrogation du brevet d’études professionnelles réalisations d’ouvrages chaudronnés et structures métalliques,
dernière session 2010,

l’abrogation du baccalauréat professionnel réalisation d’ouvrages chaudronnés et de structures métalliques,
dernière session 2010,

l’abrogation du brevet de technicien supérieur réalisation d’ouvrages chaudronnés, dernière session 2010.
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